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SESSION 2020 
Métropole - Réunion 
 

BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR AGRICOLE 

E7-2 ÉPREUVE INTÉGRATIVE  
 

Capacité évaluée : Instruire une réponse à une commande professionnelle 

 

Option : Gestion et protection de la nature 
 

Durée : 180 minutes 
 

 

Matériel(s) et document(s) autorisé(s) : Aucun 
 

Le sujet comporte 15 pages 
 

PARTIE 1 : .........................................................................................................................................12 points  
PARTIE 2 : ...........................................................................................................................................8 points  
 

L’annexe est à rendre avec la copie après avoir été numérotée 

 ______________________________________________________________________________________________  

SUJET 
 

Surfréquentation d’un espace naturel emblématique 

 

PARTIE 1 : Étude de cas : « La question de l’inscription du Massif du Mont-Blanc au 

patrimoine mondial de l’UNESCO » 

Le Massif du Mont-Blanc, culminant à 4 810 m d’altitude, est le plus haut sommet d’Europe. Le milieu 

naturel y est magnifié par une profusion de représentations : profil des sommets, qualité de la roche, 

englacement et étagement complet des manifestations de la vie, tant pour la faune que pour la flore. 
 

C’est la montagne la plus connue de l’Arc alpin, elle concentre tous les caractères essentiels de la 

haute montagne. Avec environ 6 millions de visiteurs par an et plus de 40 000 alpinistes, le Mont-

Blanc est le troisième site naturel le plus visité au monde. Les retombées économiques générées 

par cet attrait touristique sont considérables et primordiales pour le territoire. Mais cette 

fréquentation, qui peut prendre des aspects incontrôlés, met en péril les richesses patrimoniales et 

les activités qui en découlent. 
 

Afin de s’orienter vers un développement touristique durable, la Communauté de Communes de la 

Vallée de Chamonix-Mont-Blanc a relancé en janvier 2017 un projet visant l’inscription du massif du 

Mont-Blanc sur la liste du patrimoine naturel et culturel de l’UNESCO. 

  

En tant que chargé(e) de mission environnement au sein de cette Communauté de Communes, votre 

Président vous demande de proposer une stratégie visant à limiter les impacts de la surfréquentation 

sur le Massif, favorisant son classement à l’UNESCO.    

https://chamonix.fr/actualites/609-les-elus-de-chamonix-demandent-l-inscription-du-massif-du-mont-blanc-au-patrimoine-naturel-et-culturel-de-l-unesco.html
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À partir de l'analyse des documents : 

 

 1. Présenter les différents éléments du contexte et dégager des enjeux, en les justifiant.  

(4 points) 

 

 2. Formuler une problématique qui vous semble prioritaire et cohérente avec les enjeux, en 

la justifiant.   

Décliner les objectifs vous permettant de répondre à cette problématique. (4 points) 

 

3. Exposer les étapes de la démarche à mettre en œuvre pour répondre à la commande. 

Planifier sur 2 ans, dans l’Annexe, les actions qui vous semblent prioritaires. (4 points) 

 

 

PARTIE 2 : Analyse de la démarche proposée par le candidat en réponse à la commande. 

 

En vous aidant de votre expérience :  

 

 4. Préciser les conditions de faisabilité de la démarche que vous venez de proposer et 

formuler des hypothèses concernant d’éventuelles données complémentaires à acquérir. Proposer 

des investigations supplémentaires. (4 points)  

 

 5. Discuter les apports et les limites de ce type de stratégie. Développer votre 

argumentation. (4 points)  

 

  



2020-BTS144-NOR-ME-RE          3|15 

 

LISTE DES DOCUMENTS 

(Modifiés et adaptés pour les besoins du sujet) 

 

Document 1 : Le Mont-Blanc a sa place au patrimoine mondial de l’UNESCO 

D’après « Un joyau exceptionnel, ni éternel, ni protégé : le Mont-Blanc », p14, document édité par 

proMONT-BLANC, 2007 

Source : www.pro-mont-blanc.org/publications_promont-blanc/ 

Ce document propose les critères de classement d’un site à l’UNESCO et les atouts du Massif 

du Mont-Blanc pour prétendre à ce classement.  

 

Document 2 : Les « pro » et les « anti » classement 

D’après « Inscrire ou pas le Mont-Blanc au patrimoine de l’UNESCO ? », de P. MOLGA 

Les Échos, 27 avril 2011 

Ce document expose les dissensions entre acteurs de la vallée au sujet de la demande de 

classement. 

 

Document 3 : Un refuge pour la faune et la flore d’Europe 

D’après « Un joyau exceptionnel, ni éternel, ni protégé : le Mont-Blanc », p12-13, document édité 

par proMONT-BLANC, 2007 

Source : www.pro-mont-blanc.org/publications_promont-blanc/ 

Ce document présente les richesses du patrimoine naturel sur le massif. 

 

Document 4 : La Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc. Cartes 

des mesures de protection et d’inventaires sur le Massif 

Site internet de la Communauté de Communes Vallée de Chamonix Mont-Blanc 

Source : https://www.cc-valleedechamonixmontblanc.fr/index.php/environnement/espaces-

naturels.html 

Ce document propose quelques chiffres clés concernant la communauté de communes et les 

zonages des outils de protection et d’inventaire sur son territoire. 

 

Document 5 : Des aménagements favorisant les flux de touristes 

D’après « Le Mont-Blanc broie du noir », de F. Carrel 

Libération, 5 septembre 2008 

Ce document propose des exemples d’aménagements de grande ampleur réalisés sur la 

vallée, favorisant l’accueil d’un tourisme de masse.  
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Document 6 : L’Espace Mont-Blanc, pour une meilleure connaissance des effets du 

changement climatique 

D’après « Un emblème du réchauffement climatique. Massif du Mont-Blanc : une stratégie 

d’avenir », Plan intégré transfrontalier de l’Espace Mont-Blanc, Espace Mont-Blanc, p.12 

Ce document expose ce qu’est l’Espace Mont-Blanc et les actions qu’il propose, visant à 

étudier les manifestations du changement climatique et sensibiliser les acteurs sur cette 

problématique. 

 

Document 7 : Instauration d’un quota quotidien d’accès au Mont-Blanc 

D’après « L'ascension du Mont-Blanc sera limitée à 214 alpinistes par jour à partir de l'été prochain », 

Article édité par Thomas Pontillon – FranceInfo Radio France, 04/09/2018 

Source : https://www.francetvinfo.fr/sports/sports-extremes/l-ascension-du-mont-blanc-sera-limitee-

a-214-alpinistes-par-jour-a-partir-de-l-ete-prochain_2924545.html 

Ce document expose la décision récente de limiter l’accès au Mont-Blanc, afin d’assurer la 

sécurité des alpinistes et d’éviter les incivilités. 

 

Document 8 : Programme d’animations estivales sur la vallée 

D’après « Rendez-vous nature été 2018 », plaquette promotionnelle éditée par la Communauté de 

Communes de la Vallée de Chamonix - Mont-Blanc 

Source : Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix - Mont-Blanc 

Ce document présente le programme d’animations nature proposé par la Communauté de 

Communes aux visiteurs estivants. 

https://www.francetvinfo.fr/sports/sports-extremes/l-ascension-du-mont-blanc-sera-limitee-a-214-alpinistes-par-jour-a-partir-de-l-ete-prochain_2924545.html
https://www.francetvinfo.fr/sports/sports-extremes/l-ascension-du-mont-blanc-sera-limitee-a-214-alpinistes-par-jour-a-partir-de-l-ete-prochain_2924545.html
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DOCUMENT 1 

 

 

 

  

Une candidature passe par un plan de gestion en vue d’une protection globale et concertée. L’obtention et 
la conservation du label impliquent le respect de la politique environnementale fixée. 
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DOCUMENT 2 : Les « pro » et les « anti » classement 
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DOCUMENT 3 
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DOCUMENT 4 : La Communauté de Communes de la vallée de Chamonix - Mont-Blanc. Cartes des mesures de 
protection et d’inventaire sur son territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le Massif du Mont-Blanc est localisé sur les versants est et sud de 
la vallée de Chamonix (V). Site classé au titre de la loi 1930, il est 
également concerné par une ZNIEFF de type2. La Réserve 
Naturelle Nationale et le site Natura 2000 des Aiguilles Rouges 
sont eux situés sur versant qui lui est opposé, au nord est de la 
vallée. 

Légendes :            Commune 
 

 
V : Vallée  

V : Vallée de Chamonix 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

St Gervais 
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DOCUMENT 5 : Des aménagements favorisant les flux de touristes 
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DOCUMENT 6 : L’Espace Mont-Blanc, pour une meilleure connaissance  
des effets du changement climatique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 
L’Espace Mont Blanc : initiative de coopération 

transfrontalière (France, Suisse et Italie) réunissant 35 

communes des 3 pays. Le secrétariat technique et 

administratif transfrontalier est assuré par la 

Communauté de Communes de la Vallée de Chamonix. 
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DOCUMENT 7 : Instauration d’un quota quotidien pour l’accès au Mont-Blanc 

 
L'ascension du Mont-Blanc sera limitée à 214 alpinistes par jour  

à partir de l'été prochain 
 
 

Le maire de Saint-Gervais annonce l'instauration d'un quota quotidien censé limiter les incidents sur 

le Mont-Blanc. Édité par Thomas Pontillon, Franceinfo Radio France, 04/09/2018 

 

 
Des alpinistes prennent "le couloir du goûter" pour monter le Mont-Blanc, le 6 août 2018.  (PHILIPPE DESMAZES / AFP) 

 

Dès l'été 2019, les règles d’ascension du Mont-Blanc via la Voie Royale au départ de Saint-Gervais 

(Haute-Savoie) vont être durcies. Un quota quotidien d’ascensionnistes de 214 maximum par jour et 

l’obligation de réservation dans un refuge vont être mis en place. L'objectif est de faire face à une 

trop grande fréquentation et des comportements irrespectueux, rapporte France Bleu Pays de 

Savoie. 

« C'est un jour historique pour cette montagne ». Jean-Marc Peillex, maire de Saint-Gervais à 

franceinfo 

"Le quota quotidien d’ascensionnistes sera fixé par rapport au nombre de places qu’il y a dans les 

trois refuges de cet itinéraire", a détaillé Jean-Marc Peillex. "Il faudra aussi justifier de la réservation 

de sa nuitée dans l’un de ces refuges", a-t-il poursuivi. "On distribuera aux alpinistes un document. 

C’est une forme de permis."  

Ces mesures ont été prises à l'issue d'une réunion de trois heures en préfecture d'Annecy lundi 

3 septembre, après la multiplication d'incidents et d’incivilités cet été. Autour du préfet, tous les 

acteurs de la montagne (PGHM : Peloton de Gendarmerie de Haute Montagne, élus, Fédération 

française des clubs alpins et de montagne, guides…) ont été réunis. 

 

Pourquoi mettre en place ce quota ?  

Pour préserver l’environnement naturel. Beaucoup de visiteurs ne respectent pas les lieux et 

laissent leurs déchets au sommet.  

https://www.francebleu.fr/infos/societe/en-2019-il-faudra-un-permis-pour-monter-au-sommet-du-mont-blanc-1536011827
https://www.francebleu.fr/infos/societe/en-2019-il-faudra-un-permis-pour-monter-au-sommet-du-mont-blanc-1536011827
https://www.francetvinfo.fr/france/auvergne-rhone-alpes/haute-savoie/au-mont-blanc-le-summum-de-l-irrespect-est-il-atteint-s-interroge-le-maire-de-saint-gervais_2900299.html
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DOCUMENT 7  (suite et fin) 

 

Pour des raisons de sécurité : Qui dit augmentation de la fréquentation, dit aussi augmentation 

du nombre d’accidents. Jean-Marc Peillex dénonçait cet été les abus et appelait à limiter l’accès 

au massif : “Là-haut c’est la Foire du Trône!”. Des vies humaines sont en jeu : celles des alpinistes, 

mais aussi celles des secouristes. L’année dernière il y a eu quinze morts. Le Mont-Blanc n’est plus 

seulement gravi par des alpinistes préparés, mais de plus en plus aussi par des touristes en quête 

d’exploits.  

Pour éviter les incivilités : Les attitudes déplacées sont de plus en plus fréquentes sur la route du 

toit de l'Europe. Certaines personnes dénoncent même que des alpinistes s'amusent à squatter des 

refuges et à agresser des guides 
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DOCUMENT 8 : Programme d’animations estivales sur la vallée de Chamonix 
Mont-Blanc  

 

PARTICIPEZ AUX SORTIES NATURE 

ORGANISÉES PAR LA COMMUNAUTÉ 

DE COMMUNES DE LA VALLÉE DE 

CHAMONIX !  

 

Dans le cadre de sa politique 

environnementale, la communauté de 

communes de la vallée de Chamonix 

Mont-Blanc organise des sorties et 

animations "nature". 

Alex Bruneau, accompagnateur en 

moyenne montagne et animateur nature 

pour la collectivité, propose des sorties 

aux enfants et aux familles, aux curieux et 

aux amoureux de nature pour mieux 

comprendre la faune et la flore qui nous 

entourent. 

L'opportunité de (ré)apprendre les modes 

de vie des animaux avec lesquels nous 

partageons la montagne : bouquetins, 

chamois, cerfs et encore marmottes. 

Ensemble découvrons la vie sauvage pour 

mieux la protéger! 
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DOCUMENT 8  (suite et fin) 
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE 

NOM :  EXAMEN : 
N° ne rien inscrire 

 Spécialité ou Option : 

(EN MAJUSCULES)  

Prénoms : EPREUVE : 

  

Date de naissance : Centre d’épreuve : 
 

 Date : 

  

 
ANNEXE    (à compléter, numéroter et à rendre avec la copie) 

 
 

Planification des actions 
 

Attention : le début de votre planification doit démarrer en mars 
(année 1). Cette dernière prendra donc fin en février (année 2).  

 

N° ne rien inscrire 

 

 

Question 3 : (tableau à compléter) 

ANNÉE Année 1 Année 2 

MOIS M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F 

ACTIONS PRIORITAIRES À ENGAGER 

                         

 


